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Monsieur William J. Cosgrove 
Président 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GlR 6A6 

Monsieur le Président, 

Je vous informe que je  rendrai publique l’étude d’impact sur le projet de la promenade 
Samuel-De Champlain entre le pont Pierre-Laporte et la Côte de l’Église par la 
Commission de la Capitale Nationale, le 11 octobre 2005, conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l’article 31.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. 

En conséquence, je demande au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement de 
préparer le dossier pour la consultation publique, tel que prévu aux articles 11 et 12 du 
Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur i’environnemenc incluant 
l’avis sur la recevabilité de l’étude d’impact dont vous trouverez copie ci-jointe. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
- 

Édifice Marie-Guyart. 30‘ étage 
675. boulevard René-Léverque Ert 
Québff (Québec) G l R  5V7 
Téléphne: (418)521-3911 
lélémpieiir : (418) 643-4143 
~ ~ ~ ~ i ~ l  : minir t re@mddep,gouv,q~,~~ Ce paprrommi 100 X de fibrrr w r k r  apr& <onionnation. 


